
   COMMUNIQUE DE SOUTIEN A L’INSTALLATION D’UNE IRM 

                             A L’HÔPITAL DE DOURDAN 

 

Le Centre Hospitalier Sud-Essonne, conformément au projet médical voté lors du conseil de surveillance en 

septembre 2021, a déposé une demande d'IRM sur le site de Dourdan auprès de l'ARS en décembre 2021. 

Cette demande d'autorisation a le soutien de tout le CHSE, réaffirmé de façon unanime par sa nouvelle Commission 

Médicale d’Etablissement en janvier 2022. 

Or un grand groupe privé, RAMSAY SANTE, a lui aussi déposé un projet d'IRM situé dans un futur centre de 

radiologie en face de la maison de santé de Dourdan dans des locaux appartenant au département de l’Essonne. 

Cette demande d’installation dans la ville est organisée par le maire de Dourdan avec rachat de locaux publics.  

L’ARS a demandé à la direction de l’hôpital de faire converger son projet d’IRM publique avec celui de l’IRM privée. 

Aucun accord n’a pu être trouvé ainsi l’hôpital sous la pression a dû retirer son dossier !  

Le plus simple n’aurait-il pas été que l’ARS demande tout simplement au groupe privé d’installer sa radiologie en 

centre-ville sans l’IRM ? La réponse on la connait : Ramsay santé ne se serait jamais installé à Dourdan sans l’IRM car 

c’est ce matériel qui lui assure une grande rentabilité !  

Nous en sommes là, le soin n’est plus de l’humain mais du chiffre !  

Comment imaginer que c’est dans l’intérêt d’un patient de se faire transférer à 1 km de l’hôpital dans lequel il est 

déjà pour passer une IRM dans un centre de radiologie privé alors qu’il aurait pu la passer directement à l’hôpital 

sans risque vital et complication pour lui ! 

Ce projet privé est en totale contradiction avec le projet médical du CHSE et se fait au détriment de la prise en 

charge des malades hospitalisés, aux urgences et en consultations graves. Non seulement cette IRM privée fera 

perdre de la patientèle à l’hôpital qui mettra en péril des services comme celui de la radiologie mais surtout elle sera 

préjudiciable pour les patients en urgence vitale. Nous sommes également inquiets pour la maison de santé de 

Dourdan située en face des futurs locaux de Ramsay santé car ce groupe a la réputation de les racheter ! 

Avec une IRM sur site, le personnel de l'hôpital sera en mesure d'assurer les meilleurs soins avec une imagerie de 

pointe intégrée aux urgences, permettant des diagnostics rapides et précis, en particulier pour les urgences AVC où 

chaque minute compte. De plus cet appareil permettra de développer l’offre de soins au sein de l’hôpital et 

d’accroître l’activité du site de Dourdan.  

➢ En conséquence : Nous nous réservons le droit de rédiger une requête au tribunal qui 

statuera sur la procédure de l’ARS quant à ce dossier.  

➢ Nous demandons à M. le Maire de Dourdan : De respecter ses engagements envers la 

population et les soignants de l'hôpital en faisant retirer cette demande d’IRM privée ! 

➢ Nous nous mobiliserons avec la population, le personnel soignant, les syndicats et des 

élus pour que l’IRM soit installée à l’hôpital et non chez Ramsay santé !  

Nous vous donnons RDV le 24 Septembre à 10h                             

devant la mairie de Dourdan  

➢ Signez la pétition :  POUR UNE "IRM" A L'HOPITAL DE DOURDAN sur change.org 

Email : cdh.dourdan@gmail.com   -   Facebook : Comité-de-Défense-de-lHôpital-de-Dourdan-105058494938972/ 

mailto:cdh.dourdan@gmail.com

